Formulaire de réponse 2 : Rapportage dans le cadre du versement anticipé en matière de Responsabilité élargie des Producteurs déchets sauvages pour l’année civile 2026
 Pour les producteurs – Déclaration des produits mis sur le marché au cours de l’année civile 2025
Introduction
Ce formulaire est destiné aux producteurs de certains produits susceptibles de devenir des déchets sauvages. Il vous permet de rendre compte de manière précise et structurée du nombre estimé de ces produits que vous avez mis sur le marché belge au cours de l'année civile 2025, comme le prévoit l’article 22, §2, 2°, b de l'Accord de coopération. Veuillez remplir ce formulaire de manière complète et véridique. Si une catégorie de produits ne vous concerne pas, veuillez supprimer la ligne correspondante du tableau.
Données d'entreprise
	Dénomination sociale
	

	Adresse :
Rue et numéro 
	

	Code postal et commune
	

	Pays
	

	Numéro de TVA
	

	Personne de contact
	

	Adresse électronique
	

	Numéro de téléphone
	

	Numéro d'entreprise selon la BCE
	

	Chiffre d’affaires réalisé sur le territoire belge en 2025	
	


Relevé des produits susceptibles de devenir des déchets sauvages
Veuillez compléter, pour chaque type de produit, le nombre et le poids estimés de ces produits que vous avez mis sur le marché belge en 2025. En ce qui concerne le nombre, veuillez indiquer soit le nombre effectif d’unités individuelles, soit le nombre d’unités de vente primaires vendues, en précisant à chaque fois le nombre d’unités individuelles par unité de vente primaire. Vous pouvez ajouter différents types de produits par catégorie de produits, avec autant de lignes que vous le souhaitez à cet effet, de même qu’attribuer à chaque type de produit un nom, une description ou un numéro spécifique.
	Catégorie de produits
	Description
	Types de produits
	Nombre de produits mis sur le marché en 2025 - soit d’unités individuelles, soit d’unités de vente primaires, en indiquant le nombre d’unités individuelles par unité de vente primaire
	Poids total des produits (en kg) – soit le poids total des unités individuelles, hors emballage  
	Remarques

	Produits du tabac
	Produits du tabac avec filtres, ainsi que filtres commercialisés séparément pour être utilisés en combinaison avec des produits du tabac - une unité individuelle est une cigarette avec filtre ou un filtre commercialisé séparément
	
	
	
	

	Lingettes humides 
	Lingettes pré-humidifiées à des fins d’hygiène ou de nettoyage domestique - une unité individuelle est une lingette individuelle ou une portion individuelle
	
	
	
	

	Ballons de baudruche
	Une unité individuelle est un ballon individuel
	
	
	
	


Particularités et explications
Veuillez également mentionner toute particularité ou anomalie dans le rapportage.
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
Signature
	Nom du signataire
	

	Fonction
	

	Lieu et date
	Lieu , .......... / .......... / 2026

	Signature (électronique ou scannée)
	






Veuillez renvoyer le formulaire dûment complété avant le 29 mai 2026 à EPRiBEL, à l'adresse électronique suivante : EPR-litter@epribel.be.

